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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-23474

Département(s) de publication : 64, 65, 31, 33, 32, 40, 75, 09
 Annonce n° 24-23474

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAYNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24640175600019N° National d'identification : 
BenejacqVille : 

64800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

64, 65, 31, 33, 32, 40, 75, 09Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://demat-ampa.fr/entreprise
2024-04Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

M. Cyril BARRAUNom du contact : 
c.barrau@paysdenay.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Déclaration sur Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'honneur attestant n'entrer dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires 
prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 du Code de la Commande 
Publique.

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles. Déclaration appropriée de banques 
ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels.

Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années. Liste des travaux exécutés au cours 
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des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les plus importants 
(montant, époque, lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à 
bonne fin).

Accord-cadreTechnique d'achat : 
27/03/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Communauté de Commune Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
du Pays de Nay 250 Rue Monplaisir 64800 BENEJACQ

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière Critères d'attribution : 
suivante : 1 - Prix des Prestations pour 60 points 2 - Valeur Technique pour 30 points 3 - Valeur 
Environnementale pour 10 points Plus de détail à l'article 8.2 du Règlement de la Consultation

Section 4 - Identification du marché

TRAVAUX D’ESPACES VERTS POUR LA REALISATION DU SCHEMA CYCLABLE Intitulé du marché : 
(2024 - 2028)

45112700Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les aménagements vont consister à réaliser les espaces verts aux Description succincte du marché : 
abords des itinéraires cyclables définis dans le schéma cyclable du Pays de Nay sur le territoire de la 
Communauté de communes.

Territoire de la Communauté de Communes du Pays de NayLieu principal d'exécution du marché : 
48Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Seuil maximum annuel de 60 000,00 euro(s) HT soit 240 000,00 Autres informations complémentaires : 

euro(s) HT sur la durée de l'accord-cadre. L'accord-cadre est conclu pour une durée d'un (1) an à 
compter de sa date de notification. L'accord-cadre est reconduit de façon tacite jusqu'à son terme. Le 
nombre de périodes de reconduction est fixé à 3 (TROIS). La durée de chaque période de 
reconduction est de 12 (DOUZE) mois. Toutefois, si le montant des bons de commande atteint le 
montant maximum annuel de l'accord-cadre avant l'échéance prévue pour sa reconduction, l'accord-
cadre pourra être reconduit de façon anticipée sur décision expresse du pouvoir adjudicateur. Les 
prestations seront financées selon les modalités suivantes : Fonds propres de la Communauté de 
Communes. Des financements ont également été obtenus auprès de l'Etat avec la Dotation 
d'Équipement des Territoires Ruraux (DETR), auprès de la Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement (DREAL) Nouvelle-Aquitaine avec le Plan France Vélo - aménagements 
cyclables et auprès du Département des Pyrénées-Atlantiques via sa politique cyclable de proximité.

26/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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